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PARCOURS D’IMMIGRANTS UNIVERSITAIRES COLOMBIENS
DANS LA RÉGION DES LAURENTIDES :

DÉCLASSEMENT PROFESSIONNEL ET STRATÉGIES IDENTITAIRES1

« Thus, the refugee lawyer may start out as a restaurant
dishwasher, move on to becoming a librarian, translator
or para-legal, and then possibly move up to becoming a
lawyer. » Chiswick, Lee & Miller (2002: 3)

Marie-Jeanne Blain

RÉSUMÉ/ABSTRACT

Cet article se veut une réflexion sur la subjectivité du déclassement
socioprofessionnel. Dans le champ des études sur l’immigration et l’intégration,
nous nous intéressons précisément aux dimensions subjectives de l’insertion
économique et à la place de l’identité professionnelle dans le vécu, au quotidien,
et dans les rapports aux autres. Cette recherche, toujours en cours, se base sur les
discours d’universitaires d’immigration récente, originaires de la Colombie et
résidant  dans les Laurentides, territoire au nord de Montréal. Dans un premier
temps, nous documentons leurs processus d’insertion professionnelle pour ensuite
approfondir les stratégies identitaires en lien avec la modification de leur statut
professionnel. Il est apparu, entre autres, que leurs processus d’insertion sur le
marché du travail sont marqués par des stratégies identitaires diversifiées et par
l’importance de la reconnaissance dans la perception de soi.

This article is a reflection on the subjective experience of social and occupational
mobility. Within the field of immigration and integration studies I seek to
understand the subjective dimensions of economic insertion, especially how
professional identity is experienced in everyday life and in relations with others.
This research in progress is based on the narratives  of professionals who recently
emigrated from Colombia and are now residing in the Laurentian region north of
Montreal. First, I consider the processes involved in their professional insertion,
and then I closely examine the link between their identity strategies and the change
in their professional status. The existence of various identity strategies and the
importance of social recognition for their self-perception emerge, amongst other
things, as significant in regards to their insertion in the job market.

Mots clés : immigration, régionalisation, insertion économique, Colombiens,
déclassement professionnel, identité professionnelle, Laurentides
Key words : immigration, dispersal policies, regionalization of immigration,
economic integration, Colombian, downward mobility, professional identity,
Laurentides
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LES PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES PER-
SONNES IMMIGRANTES, particulièrement au
Québec, revêtent des couleurs particu-
lières, teintés par les politiques provin-
ciales, notamment l’énoncé d’intégra-
tion (MRCI, 1991) et les politiques de
régionalisation de l’immigration (Ga-
gné, 2003; MRCI, 2002a-b, 2003b-c;
Girard et Manègre, 1989). Notre ob-
jectif est d’observer les processus d’in-
sertion économique de Colombiens éta-
blis depuis 1999 dans la région des Lau-
rentides, d’apprécier les dimensions sub-
jectives de ces parcours, tout en conser-
vant à l’esprit les contraintes objectives
auxquelles font face les personnes im-
migrantes, tant au niveau local que ré-
gional ou national.

Cette recherche a vu le jour en rai-
son de nombreux questionnements is-
sus de notre pratique comme conseillère
en emploi auprès des personnes immi-
grantes au Centre d’Intégration en Em-
ploi des Laurentides2. Les réalités vé-
cues par les personnes rencontrées lors
de counselling ne semblaient pas répon-
dre aux schèmes de référence « com-
muns », voulant que les immigrants
universitaires aient plus de facilité à in-
tégrer le marché du travail. Les parcours
d’insertion en emploi n’étaient ni uni-
formes ni donnés d’avance et les dis-
cours des acteurs diversifiés. De fait,
nous nous sommes intéressée aux di-
mensions subjectives de l’insertion éco-
nomique. Dans le cadre d’études sur
l’insertion économique et plus particu-
lièrement sur la mobilité profession-
nelle, ces dimensions sont très peu sou-
levées (Potter, 1999; Pochic, 2001; Giret
et Hatot, 2001). De là, les objectifs de

notre projet sont de documenter, dans
un premier temps, les processus d’in-
sertion professionnelle pour ensuite
approfondir les stratégies identitaires en
lien avec la modification de leur statut
professionnel. De façon plus précise,
nous désirons observer les effets du dé-
classement ou de la déqualification3

post-migratoire – au quotidien et dans
les discours – ainsi que sa possible rela-
tivité. Aussi, nous souhaitons analyser
la place de l’identité professionnelle,
dans le vécu et les rapports aux autres.
Nous concevons l’identité dans une
perspective constructiviste (Meintel,
2000, 1993) en interaction avec
d’autres dimensions de la vie telles que
l’identité sociale ou le statut, mais aussi
en terme de reconnaissance sociale.
Nous avons opté pour ce groupe parti-
culier de nouveaux arrivants étant
donné qu’il s’agit d’une population de
plus en plus nombreuse au Québec et
que sa proportion d’universitaires est
significative. En effet, depuis 1997, la
situation politique s’étant radicalement
détériorée, un nombre grandissant de
Colombiens ont quitté leur pays vers le
Canada. Selon le recensement de 2001,
plus de 15 000 personnes originaires de
la Colombie vivent au Canada (dont
4400 au Québec) et près de la moitié
sont d’immigration récente (arrivés en-
tre 1996 et 2001) (Statistique Canada,
2003-b). En 2003, la Colombie était le
6e pays en importance en terme d’ad-
mission au Québec (1765 personnes)
(MRCI, 2004-b). Finalement, il con-
vient de souligner que les résultats de
notre recherche sont préliminaires,
n’ayant pas procédé à l’ensemble de la
collecte de données, des nuances et des
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raffinements seront à apporter. Néan-
moins, des pistes de réflexion et d’ana-
lyse se dégagent des entretiens formels
et informels recueillis à ce jour ainsi que
suite aux observations réalisées.

Dans un premier temps, nous situe-
rons le contexte dans lequel s’insère
cette étude. Par la suite, nous présente-
rons le profil général des Colombiens
rencontrés ainsi qu’un aperçu de leurs
parcours d’insertion professionnelle. À
travers les expériences et les discours
des universitaires colombiens, nous ten-
terons de dégager des pistes de ré-
flexions en ce qui a trait aux façons de
vivre le déclassement, aux stratégies
identitaires mises en œuvre ainsi qu’aux
aspects liés à la reconnaissance.

Intérêt à  documenter les parcours
d’insertion d’immigrants universitai-
res

Au cœur des politiques, l’insertion
économique est fréquemment associée
au concept d’intégration4 des person-
nes immigrantes (CCCI, 1991 et 1993;
Ministère des Travaux publics, 1997;
MRCI, 2004-c). Cette notion fait ap-
paraître tant les valeurs que notre so-
ciété accorde au travail (Paugam, 1994;
Dubar, 1995; Fournier et Bourassa,
2004; Schnapper, 1994) que, dans un
autre sens, l’interdépendance des diffé-
rentes sphères de la vie à travers laquelle
l’insertion économique peut amener un
réseau plus étendu (Fortin, 2000-a;
Potter, 1999), une meilleure participa-
tion civique ou tout simplement une ca-
pacité à s’investir socialement (Paugam,
1994; Schnapper, 1996). Des travaux

récents font apparaître que les univer-
sitaires, malgré leur « profil en tous
points prometteur », vivent des difficul-
tés particulières d’insertion économi-
que, que ce soit en terme de durée de
recherche d’emploi, de la qualité de
l’emploi obtenu ou de difficultés de re-
connaissance (diplôme ou expérience)
(Li, 2000; Boyd, 2000; Krahn et al.,
2000; Mata, 1999; Potter, 1999). Étant
donné l’emphase accordée à la scola-
rité à travers les politiques d’immigra-
tion canadienne, il importe de s’attar-
der sur cette population cible.

Par ailleurs, le parcours de ces uni-
versitaires immigrants peut également
se comprendre à travers les change-
ments économiques qui s’opèrent à un
niveau plus large. Nous entendons : 1.
la dualisation du marché du travail (De
la Croix et al., 2002; Taboada Leonetti,
1994) - aussi appelée polarisation
(Gagnon, 2003) ou segmentation (Por-
tes, 1994; Portes et al., 2003) – 2. la
précarisation des emplois (Bourdieu,
1998; Paugam, 2000) et la montée du
travail atypique (Bollé, 1997; Bourhis
et Will, 2001), 3. l’inflation des diplô-
mes, 4. la difficulté de progresser dans
certains secteurs d’emploi (Grimshaw
et al., 2002; O.I.T., 2003) ou 5. l’aug-
mentation de la sous-traitance, qui vont
influencer la qualité de l’emploi obtenu
ainsi que la satisfaction conséquente de
l’employé (Lowe, 2000). Ces réalités
économiques touchent la population
dans son ensemble, mais tandis que

pour certaines personnes immigrantes
cette situation peut amener un avantage
(globalisation des marchés amenant une
plus-value grâce à la mobilisation des
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réseaux transnationaux ou grâce au
multilinguisme) (Gowricharn, 2001)
elle peut au contraire résulter en un cu-
mul de « handicaps » (Taboada
Leonneti, 1994; Broze et al., 2002) ren-
dant plus sensible au chômage ou au
sous-emploi (personne immigrante,
minorité visible, genre, âge, difficultés
d’accès à une profession réglementée,
réseau de soutien déficient, etc.). Ainsi,
il convient de nuancer ce que l’on en-
tend par « succès migratoire ». En ef-
fet d’un point de vue subjectif, l’obten-
tion d’un emploi n’est pas nécessaire-
ment un succès en terme de qualité
d’emploi ou de recouvrement du statut
professionnel antérieur à la migration5.
Un des objectifs de ce travail est donc
d’explorer la subjectivité de l’acteur en
lien avec l’emploi obtenu ou convoité.

De fait, il est apparu que le
déclassement professionnel est une
réalité préoccupante. Les études
longitudinales font ressortir la
possibilité pour les personnes
immigrantes de retrouver leur statut
socio-économique et de vivre une
mobilité ascendante (Renaud et al.,
2001; Chiswick, Lee et Miller, 2002;
Bauer et Zimmerman, 1999; Stier et
Levanon, 2003). Néanmoins, pour
plusieurs migrants, ce ne sera qu’après
une rupture professionnelle initiale
qu’ils expérimenteront un reclassement
professionnel suite à un « effet négatif
à l’entrée » (Hum et Simpson, 2002;
Alba-Ramírez et Blázquez, 2003) et une
lente progression (de 3 à 25 ans selon
les recherches); années au cours
desquelles des stratégies sont
(possiblement) mises en œuvre afin de

compenser cette perte de statut
(investissement dans les études, cumul
d’emplois, travail autonome, etc.)6. Ce
sujet est relativement récent et mérite
d’être approfondi.

L’immigration dans les Laurentides

Région au nord de Montréal, les
Laurentides occupent un territoire
d’une superficie de 21 587 km2 avec une
population de 463 000 habitants. Plus
de 15 000 personnes nées à l’étranger
s’y sont établies - 3,5% de la population
immigrée au Québec - dont près de
2 000 entre 1996 et 2001 (Statistique
Canada, 2003-b; MRCI, 2004-a). Entre
1999 et 2003, 200 à 400 personnes
chaque année ont choisi les Laurentides
comme région de destination (MRCI,
2004-b)7. Les pays d’origine de la
population immigrante sont diversifiés,
les plus représentés sont : la France
(20,6%), les États-Unis (8,4%), le
Portugal (8,0%), l’Italie (7,0%) et
l’Allemagne (5,7%)8; la Colombie
arrive au 25e rang avec 120 personnes
recensées en 2001 (0,8%) (MRCI,
2004-a)9.

Politique de régionalisation

Les Laurentides étant une des
régions ciblées par la politique de
régionalisation de l’immigration, il
importe de situer notre recherche en ce
sens. Cette politique vise à
contrebalancer la tendance à la
métropolisation en mettant en place des
stratégies pour favoriser, entre autres,
une répartition sur le territoire de
personnes pouvant répondre aux
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besoins économiques locaux. Elle agit
selon deux principaux axes : 1.
l’attraction d’immigrants résidant à
Montréal et 2. l’installation en région
de réfugiés sélectionnés à l’étranger
(Gagné, 2003). En quelques mots, le
volet « attraction » consiste à attirer des
immigrants répondant aux demandes
du marché du travail des régions. Ainsi,
des programmes ont été mis sur pied
dans différentes régions du Québec (par
exemple Québec, Estrie, Gatineau,
Laurentides) afin d’informer les
personnes immigrantes résidant à
Montréal sur les perspectives d’emploi
dans leurs régions respectives et, d’autre
part, de favoriser l’arrimage entre les
besoins des employeurs et les profils des
candidats (sensibilisation du milieu des
affaires, présélection de candidats
immigrants, aide au déménagement,
entrevues de sélection, etc.). Pour le
second volet de la politique de
régionalisation, « l’installation des
réfugiés sélectionnés dès l’étranger vers
les régions du Québec », le ministère des
Relations avec les citoyens et de
l’Immigration (MRCI) a reçu du
gouvernement fédéral le pouvoir de
sélectionner un certain nombre de
réfugiés à l’étranger (réfugiés publics :
c’est-à-dire réfugiés accueillis à la charge
de l’État) (MRCI, 2004-d). Chaque
année, environ 1800 réfugiés de cette
catégorie sont orientés depuis l’étranger
vers les régions, ce qui représente 7%
de l’immigration au Québec (MRCI,
2003-a). À ce titre, le MRCI a en
contrepartie la responsabilité d’offrir un
soutien à leur accueil, assumé par un
réseau d’organisations communautaires
en région, conjointement avec le

gouvernement québécois. Une
proportion de ces réfugiés est donc
installée dans des villes dotées d’une
infrastructure d’accueil (par exemple
Sherbrooke, Hull, Québec, Joliette, St-
Jérôme)10.

Le thème de la régionalisation de
l’immigration est encore très peu étudié
mais l’intérêt pour ces dynamiques est
croissant11. Néanmoins, les écrits
portant spécifiquement sur l’insertion
professionnelle d’immigrants dans les
régions du Québec sont quasi-
inexistants.

Profil général

Dans un premier temps, afin de
dégager une vue d’ensemble, nous
présenterons le profil de toutes les
personnes originaires de la Colombie
qui ont été rencontrées12 dans le cadre
de démarches de recherche d’emploi ou
de retour aux études au C.I.E.
Laurentides de 2000 à 2003, quel que
soit leur niveau de scolarité. Par la suite,
nous préciserons les parcours des
universitaires seulement.

Soixante-quatorze adultes, 40
femmes et 34 hommes13, originaires de
la Colombie arrivés au Québec entre
1999 et 2003, ayant un français
fonctionnel et en démarche d’insertion
professionnelle ont été rencontrés entre
2000 et 2003. De ce nombre, la
majorité sont des réfugiés publics (68/
74)14. Nous incluons les différentes
catégories d’immigration, en autant que
la situation soit régularisée. En effet, le
contexte de départ est relativement le
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même et des liens peuvent être faits sur

la base de la scolarité. Comme le
mentionnait Kanjanapan (1995), la
façon d’immigrer est une question de
stratégies qui n’amène pas
nécessairement de profil type selon les
catégories d’immigration15. Aussi, si
nous observons leur niveau de
scolarité16: 44% ont un niveau primaire
ou secondaire général, 22% un niveau
équivalant à un diplôme d’études
collégiales ou d’études professionnelles
et 34% un niveau universitaire. Lorsque
l’on observe leur insertion
professionnelle, nous remarquons pour
cette population une polarisation de
leurs parcours d’insertion  sur la base
de leur scolarité, similaire à celle
observée dans d’autres études
(Chiswick, Lee et Miler, 2002). En effet,
pour ces 74 personnes, ce sont les plus
et les moins scolarisés qui ont le plus
haut taux de chômage à savoir : 36%
(universitaires); 1% (technique ou
spécialisé); 60% (secondaire général ou
primaire). La situation se démarque
donc positivement pour les Colombiens
qui occupaient une profession de type
technique ou spécialisé - par exemple,
mécanicien, technicien de laboratoire,
technicien en électronique. Ce sous-
groupe affiche un taux de chômage
beaucoup plus bas et un taux de
recouvrement de statut plus élevé,
quoique le déclassement initial puisse
les toucher. En outre, les  techniciens
ou spécialistes ayant été déclassés ont
davantage tendance à travailler dans le
même secteur d’emploi, ce qui laisse
espérer une évolution ultérieure de leur
poste. À ce titre, nous pourrions parler

de déclassement plutôt que de « chute
professionnelle » (Pochic, 2001).

Parcours d’insertion des
universitaires

Suite à cette esquisse de la popula-
tion colombienne rencontrée dans le
cadre de démarches d’insertion socio-
professionnelle au C.I.E. Laurentides,
nous nous attarderons maintenant sur
les particularités des 22 universitaires
(13 femmes et 9 hommes). Nous avons,
dans un premier temps, recueilli les in-
formations pour l’ensemble des par-
cours d’insertion socioprofessionnelle,
de ce nombre, nous avons rencontré 21
d’entre eux dans le cadre d’entretiens
de counselling et avons eu des relations
plus approfondies, formelles ou infor-
melles, avec 15 de ceux-ci (échantillon
retenu pour la présente analyse). Pour
ces 22 universitaires, nous remarquons :
un temps d’insertion en emploi beau-
coup plus long (souvent plus d’une an-
née de temps de recherche), un taux de
déclassement de 100% et, pour la moi-
tié de ceux-ci, un poste occupé qui n’est
pas dans le même secteur d’expérience;
ce qui ne peut être qualifié d’emploi
transitoire, la possibilité de progression
interne vers leur spécialisation étant
nulle. Ces types d’emploi sont parfois
qualifiés de « trappe », de « piège à pré-
carité » (Geddie, 2002; Renaud, 1999;
Crespo, 1993; Sloane, 2002; Castra,
2003) et peuvent occasionner des effets
négatifs sur le reste de la carrière (Mc
Allister, 1995). La seule alternative est
de chercher un autre emploi. La forte
mobilité professionnelle des premières
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années d’établissement a d’ailleurs déjà
été soulevée (Girard, 2002; Renaud et
al., 2001).

Les facteurs explicatifs trouvent
écho dans d’autres recherches abordant
l’insertion professionnelle d’immigrants
ayant un niveau élevé de scolarité (voir
entre autres : Abu-Laban et al., 1999;
Basran et Zong, 1998; Battu et Sloane,
2002; Boyd, 2000; Cardu et
Sanschangrin, 2002; Geddie, 2002;
Leung, 2000; Li, 2000, 2001; Potter,
1999). Très brièvement, l’espace ne se
prêtant pas à une analyse détaillée,
mentionnons les plus fréquemment ci-
tés, soit : 1. le manque d’expérience ca-
nadienne; 2. les contraintes systémiques
ou non-reconnaissance (accès aux pro-
fessions réglementées ou régies; forma-
tions de mise à niveau limitées ou oné-
reuses), 3. la discrimination directe ou
indirecte (tant de la part des
employeurs que du milieu académi-
que 17); 4. le réseau de soutien limité.
Nous pourrions en outre ajouter des
facteurs qui sont plus d’ordre indivi-
duel, tels l’identité et les projets (Berset
et al. 1999; Pott, 2001), les aspirations
et le rôle des modèles (Gowricharn,
2001 : 157; Pott, 2001), l’estime de soi
(Potter, 1999; Castronovo, 2002), le
choc de la perte de statut qui peut ame-
ner un « deuil professionnel »
(Castronovo, 2002; Beauchesne, 2002;
Hegale et Layon, 2002) et créer une
absence de projets professionnels qui
peut nuire à une démarche stratégique
de retour en emploi (Pochic, 2001).
Soulignons que ces facteurs affectent les
personnes universitaires sans égard au

lieu où elles habitent à travers le Ca-
nada.

Des facteurs spécifiques aux régions
peuvent s’ajouter tel le manque de mo-
bilité (les transports en commun étant
inexistants au Nord de St-Jérôme). Ce
manque de mobilité peut restreindre
l’accès à certains marchés ou la possi-
bilité de progression professionnelle18.
En outre, le fait d’habiter en région rend
l’investissement pour une formation
universitaire plus élevé étant donné les
coûts de transport vers Montréal19. Par
ailleurs, la structure économique locale
peut favoriser certaines professions (par
ex. : secteur des services à la petite en-
fance ou de l’enseignement, spécialiste
en mécanique ou en transformation du
meuble), mais peut s’avérer défavora-
ble pour d’autres (par ex. : technicien
en télécommunications, en informati-
que ou en avionique). Nous précisons
que dans le cas des universitaires ren-
contrés, les difficultés d’accès à la pro-
fession représentent le facteur le plus
apparent, dans 75% des cas la profes-
sion étant réglementée ou d’accès res-
treint20, donc sans égard au lieu de rési-
dence. En résumé, ces facteurs se com-
binent entre eux et interagissent avec le
milieu d’accueil (Berset et al., 1999).
Pris séparément, ils peuvent faire res-
sortir certaines situations particulière-
ment précaires, ou au contraire positi-
ves, et dans d’autres cas, jeter un éclai-
rage sur des situations de cumul de
« handicaps ».
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Pistes d’analyse 

Subjectivité du déclassement

Pour ces universitaires, nous avons
constaté une grande variabilité des
discours des employés qui sont ou ont
été déclassés professionnellement.
Notons dans un premier temps que le
déclassement peut être relatif selon les
répondants, il faut tenir compte de la
trajectoire professionnelle. Par exemple,
parle-t-on de déclassement par rapport
à la scolarité ou par rapport à
l’expérience et la position sociale? Ainsi,
pour Lidia21 qui n’a jamais travaillé
dans son domaine d’études - en génie
électronique - elle se considère déclassée
parce qu’au lieu de travailler comme
responsable d’équipe - sa profession
pré-migratoire - elle occupe un emploi
élémentaire de service à la clientèle.
Aussi, le déclassement peut être vécu
négativement ou positivement. Le
sentiment de réussite ou d’échec peut
dépendre des projets initiaux, des
attentes, du contexte de départ ou de
la situation familiale. Chaque individu
juge sa situation en lien avec son
environnement immédiat et avec ses
attentes initiales (Giret et Hatot, 2001).
De fait, pour certaines personnes, le
déclassement n’est pas perçu
négativement, et ce, dès le départ ou
plus tard dans la trajectoire. Par
exemple, Mercedes, une ancienne
gestionnaire, est satisfaite d’occuper un
poste de moindre responsabilité qui lui
occasionne moins de stress et Elizabeth,
qui occupait une profession libérale,
trouve très valorisant son emploi qui
l’amène à travailler en relation d’aide.

Il est à noter, également, que les
perceptions de la réussite peuvent
changer après une longue période de
recherche infructueuse. Pour Hector
(génie industriel), être accepté en
formation professionnelle (poste
spécialisé) suite à plus d’un an de
recherche infructueuse, revêtait un
caractère de réussite malgré le
déclassement que cela suppose. Cette
alternative lui permettait d’espérer
accéder enfin au marché du travail avec
un bon salaire et en peu de temps. Pour
d’autres, la fracture professionnelle est
douloureuse. Lorenzo (ancien
gestionnaire) qui se dédiait corps et âme
à son travail et y trouvait source de
valorisation, de par la position et les
responsabilités qu’il avait, a vécu très
difficilement la perte de statut, tant
symbolique que matériel. Ni son
diplôme ni son expérience n’étaient
reconnus. Les difficultés d’accès étaient
insurmontables à court terme. La
pression familiale et le désir de travailler
l’ont amené à devoir occuper des
emplois manuels. Enfin, pour certains
de ces universitaires, occuper des postes
de journalier peut être éprouvant tant
physiquement que moralement et
occasionner une accumulation
d’abandons d’emplois et une période de
détresse où la confiance en soi est mise
à l’épreuve.

Par contre, l’occupation d’un emploi
déclassé peut amener des sources de
valorisation (hormis celle de statut so-
cial) inédites ou inespérées initialement.
Par exemple, Lorenzo, pour qui la perte
de statut a été vécue difficilement au
départ, occupe depuis quelques mois un
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poste de manœuvre dans une manufac-
ture et parle maintenant avec une cer-
taine fierté du fait qu’il forme de nou-
veaux employés et qu’il soit considéré
comme « un ancien ». Son expérience
lui apporte reconnaissance et une cer-
taine stabilité (lors de mises à pied, il
n’est pas le premier appelé…). Pour sa
part, Beatriz (ancienne gestionnaire)
occupe un poste occasionnel qui lui
permet d’être en contact avec des gens
de milieux professionnels. Cet élément
lui permet de se reconstruire un univers
de relations, d’entrer en contact avec
des gens pour qui elle a de la considé-
ration, de briser le stigma de l’aide so-
ciale. Cet emploi, qui l’amène à fréquen-
ter un milieu pour lequel elle a des affi-
nités « de classe », et ce, même occa-
sionnellement, l’éloigne de l’image né-
gative qu’elle a de l’ « assisté social ».
En effet, cette perception négative re-
jaillit malgré elle sur son identité, sa
perception d’elle-même, lorsqu’elle doit
se résigner à recevoir ce support éco-
nomique. En outre, pour tous les types
d’emplois, les relations humaines dans
le milieu de travail peuvent apporter des
satisfactions importantes.

Stratégies identitaires

Suite à cette rupture professionnelle,
différentes stratégies liées à leur statut
pré-migratoire peuvent être mobilisées.
Dans un premier temps, nous avons
remarqué des formes d’auto-déclasse-
ment, c’est-à-dire des situations où la
personne se déqualifie elle-même dans
ses discours ou ses actions. En effet, face
aux contraintes systémiques, qu’elles
aient été vécues personnellement ou que

l’entourage ait convaincu le chercheur
d’emploi de leur importance, près de la
moitié des universitaires ont procédé à
un auto-déclassement (dès les débuts de
leurs recherches ou plus tard). On ne
peut nier par ailleurs que les conseillers
en emploi oeuvrant auprès de la clien-
tèle immigrante peuvent, face aux dif-
ficultés d’insertion, suggérer la création
d’un objectif d’emploi transitoire, dé-
classé, afin d’acquérir l’expérience ca-
nadienne et par la suite de progresser22.
De fait, l’auto-déclassement se traduit
de différentes manières. D’une part,
certains maquillent leur curriculum vi-
tae (CV), soit en mentionnant un titre
d’emploi différent (par ex. technicien au
lieu d’ingénieur), soit en reformulant
leurs responsabilités. Aussi, d’autres
retirent des sections entières du CV ou
préfèrent ne pas le donner à un em-
ployeur potentiel, ne remplissant que le
formulaire d’emploi en mentionnant,
par exemple, pour la scolarité « secon-
daire V », sans plus. Pour sa part, Hec-
tor, sur son lieu de travail, n’a pas men-
tionné à ses collègues la profession qu’il
exerçait en Colombie (spécialiste en
génie industriel), de  crainte de créer des
attentes de leur part ou qu’ils le perçoi-
vent différemment. Il voulait se donner
le temps de se familiariser à son nou-
veau milieu de travail et à son poste.
Ces stratégies de présentation de soi
seront donc mobilisées, entre autre, afin
qu’un employeur les accepte pour un
poste sur lequel ils sont surqualifiés.
Toutefois, ce ne sont pas tous les répon-
dants de l’échantillon qui ont eu recours
à cette stratégie. Maria par exemple, qui
occupait une profession libérale, a tou-
jours eu une « fierté pour sa profes-
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sion » et continue de s’identifier à celle-
ci, nonobstant qu’elle ne soit pas mem-
bre de l’ordre professionnel. De son
côté, Luis (profession libérale), quel que
soit le contexte –au travail, avec des
amis ou des intervenants– se positionne
toujours en rapport à la profession qu’il
exerçait et qui lui conférait une certaine
crédibilité et autorité, même lorsqu’il
exerçait un poste de manoeuvre. Son
identité professionnelle est cristallisée
et lui sert de point d’ancrage dans la
présentation de soi.

Par ailleurs, une proportion
importante de ces universitaires a eu de
la difficulté à saisir les opportunités du
réseau, particulièrement ceux arrivés
avant 200223. De fait, les stratégies
québécoises de recherche d’emploi –
« diffusez la nouvelle, dites à tous ceux
que vous connaissez que vous cherchez
un emploi » - peut plutôt être associé à
un acte de quémande. Lorenzo, pour
qui l’autonomie est très importante,
mentionne « avant, je n’avais pas besoin
d’aide ». Ainsi, dire que l’on recherche
un emploi est associé au fait de parler
de ses problèmes, c’est un peu comme
se mettre à nu et dévoiler ses difficultés.
Dans un autre ordre d’idée, le fait que
certains ne parlent pas de leur situation
(sans emploi ou emploi de survie), tant
à leurs amis qu’à leur famille vivant au
Québec ou à l’étranger, pourrait
permettre  si l’on poursuit l’hypothèse
de Christelle Avril (2003) de préserver
leur statut à travers des réseaux de
sociabilité hermétiques, en
« s’efforç[ant] de dissocier leur statut
social […] de leur emploi dévalorisé »
(2003 :153). Autrement dit, les

personnes qui les connaissent sous leur
ancien statut ne sont pas au fait de leur
situation actuelle, ce qui leur permet de
préserver en quelque sorte cette image
d’eux-mêmes.

Identité et rapport à l’autre

L’importance de la reconnaissance
transparaît dans les discours des
répondants. L’identité attribuée, l’image
d’eux-mêmes qu’on leur renvoie ou
qu’ils se voient attribuée, ne concorde
pas avec leur identité professionnelle.
Le stigmate de l’aide sociale est très fort
pour plusieurs répondants. Des
stratégies sont mises en œuvre pour s’en
dissocier, soit à travers les discours ou
à travers les fréquentations (de lieux ou
réseaux sociaux – hormis leurs
compatriotes). « Qui je suis ici? »
(Beatriz, ancienne gestionnaire), « je
veux qu’on me laisse la chance de faire
mes preuves » (Hector, spécialiste en
génie industriel), « je ne demande pas
tout l’espace, juste un peu pour qu’on
me connaisse mieux » (Beatriz). Il
semble que ce soient les répondants de
plus de 40 ans – c.-à-d. les plus
expérimentés - qui éprouvent le plus de
difficultés. En effet, plus l’expérience est
grande, le statut élevé, plus grande peut
être la rupture professionnelle (Crespo,
1993). L’absence de reconnaissance de
leur expérience est source de sentiments
douloureux : frustration, impuissance,
amertume, perte de confiance… À
travers ces rapports au monde
environnant, certains ont développé un
esprit critique, soulevant l’incohérence
des politiques, soit des ordres
professionnels, des politiques
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d’immigration ou celles plus
particulières de régionalisation. En
outre, certains mentionneront les
nécessités de s’adapter à un nouvel
environnement, de mieux connaître la
langue, de devoir repartir à zéro dans
un nouveau pays… Quoiqu’il en soit,
l’importance de se faire reconnaître
dans le regard de l’autre apparaît dans
les discours des répondants. L’identité
« attribuée » n’est plus concordante
avec l’identité « pour soi » (Goffman,
1975) au cœur de cette rupture
professionnelle.

Conclusion

Nous avons constaté dans le cas de
ces professionnels colombiens
l’importance des barrières systémiques,
leur profession pré-migratoire étant
réglementée ou quasi-réglementée pour
la majorité. Néanmoins, ces barrières
touchent les nouveaux immigrants
aveuglément, quel que soit le lieu de
résidence. Le propos de cet article n’est
pas d’analyser la politique de
régionalisation de l’immigration;
toutefois, il serait intéressant dans des
recherches futures d’analyser l’influence
de celle-ci sur l’insertion des immigrants
vivant dans une région où l’immigration
représente seulement 3,5% de la
population. Par exemple, y a-t-il une
différence quant au sentiment de
déclassement vécu par ceux vivant en
région par rapport à ceux résidant dans
les grands centres? L’étude de Abu-
Laban et al. (1999) soulevait qu’il n’y
a pas de différence significative entre
les villes albertaines à cet effet (1999 :
Table 3-9). Qu’en est-il pour le Québec?

Quels sont les facteurs de rétention ou
de mobilité géographique? En outre,
l’impact du contexte économique local
pourrait être soulevé plus finement à
travers, par exemple, une comparaison
des succès de l’insertion
socioprofessionnelle par secteur
d’emploi et niveau de scolarité.

De fait, considérer la satisfaction en
emploi et dans certains cas la perception
relative du déclassement peut s’avérer
pertinent dans la mesure où l’on
s’intéresse à la trajectoire non seulement
migratoire mais aussi professionnelle.
« Le degré de satisfaction est
évidemment relié à l’expérience
antérieure de travail » (McAll, 1996:
44). Néanmoins, s’arrêter aux
perceptions des individus ne signifie pas
que l’on doit faire abstraction du
contexte même. « [L’]adaptation n’est
pas le simple rapprochement d’un
nouveau contexte professionnel et d’un
migrant, mais résulte d’ajustements
mutuels incessants commandés aussi
bien par des éléments propres à
l’adaptation (organisation du travail,
compétences) que par des éléments
indirects (concurrence, marché). Le
degré d’adéquation des personnes aux
postes dépend directement de la
capacité de négociation des parties en
présence. » (Berset et al. 1999: 98). Il
serait instructif, en ce sens, d’étudier
plus en profondeur les perceptions des
employeurs et leur impact sur le
processus d’insertion professionnelle
parce que l’intégration n’est pas la seule
« responsabilité » des migrants, elle
implique la société dans son ensemble
(Fortin, 2000-b et 2002; Vatz-Laaroussi
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et Charbonneau, 2001; Castles et
Kosack, 1985; Mimeault et Simard,
2001; Khellil, 1997).

Les conséquences subjectives d’une
perte de statut ou d’un changement
professionnel non-désiré ou non-prévu
sont très diverses. Nous avons tenté de
relever des stratégies de migrants qui
redonnent un sens à leur identité : à
travers une redéfinition de l’image qu’ils
avaient d’eux-mêmes, à travers de
nouvelles sources de valorisation qui
donnent un sens à leur place dans la
société, à travers des modifications de
la présentation de soi afin d’accéder à
un emploi. Nous avons également relevé
que certains peuvent tenter de préserver
leur image de soi en entretenant un
réseau de relations à caractère
hermétique, où les différentes personnes
n’ont pas nécessairement la même
image du répondant, et où leur ancien
statut est maintenu par cette stratégie.
Aussi, des situations vécues de façon
très négative, de prime abord, peuvent
se transformer en une réappropriation
de différentes sources de valorisation.
Nous désirons observer, dans le futur,
l’influence possible de certaines
variables sur les dynamiques
identitaires, par exemple le genre, l’âge,
la situation familiale et plus précisément
le type de profession exercée avant
migration (particulièrement des
professions avec ou sans gestion de
ressources humaines).

Documenter les transformations
identitaires, particulièrement l’identité
professionnelle, fait ressortir son carac-
tère fluide, dynamique et interactif. Étu-
dier précisément cet aspect dans le ca-

dre de migrations fait apparaître l’im-
portance tant du réseau de sociabilité
(familial et professionnel) que du con-
texte politique et économique qui in-
fluence l’accès à un statut et à une image
de soi « attribuée ».

Notes 

1 Cette note de recherche est inspirée d’une
communication présentée au 6e Colloque du
Centre d’études ethniques des universités
montréalaises, le 26 février 2004. Je remer-
cie très chaleureusement pour leurs nom-
breux commentaires quant aux différentes
versions préliminaires : ma directrice,
Deirdre Meintel, et Emmanuel Kahn. Je suis
également très reconnaissante envers mes
collègues du C.I.E. Laurentides ainsi que tou-
tes les personnes rencontrées dans le cadre
de cette recherche, sans qui elle n’aurait pas
vu le jour.

2 Nous exerçons cette profession depuis jan-
vier 2001. Fondée en 1984, cette organisa-
tion sans but lucratif offre des services en
employabilité auprès de populations diver-
ses sur le territoire des Laurentides. Dans le
cas des personnes immigrantes, deux con-
seillers en emploi offrent un service spécia-
lisé pour les résidents dans la région (300
personnes rencontrées chaque année) et deux
autres, un service dans le cadre du volet « at-
traction » de la politique de régionalisation
de l’immigration. Ces services sont financés
principalement par Emploi-Québec et le mi-
nistère des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration.

3 Le déclassement est « le fait pour un tra-
vailleur, de passer d’un emploi qualifié à un
emploi non qualifié » (Berset et al., 1999;
Dejempe, Cockx et Van der Linden, 2002;
Laurent et al., 2002).

4 Nous privilégions une définition de l’inté-
gration qui se veut à double sens, c’est-à-
dire interactive, où la société d’accueil joue
un rôle tout aussi important que l’individu
(Taboada Leonneti, 1994; Fortin et Renaud,
2004; Rudiger et Spencer, 2003; Anderson
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et Snow, 2001).

5 Sur l’aspect du recouvrement de statut de
personnes immigrantes au Québec : Voir
Crespo, 1993; Renaud, 1999. Aussi, « le re-
fus du ‘n’importe quoi’ »  (McAll, 1996) met
en perspective ce qu’est une intégration réus-
sie ou non des requérants du statut de réfu-
giés au Québec.

6 À ce sujet, Renaud, Piché et Godin (2003)
avancent trois catégories d’hypothèse pour
expliquer cette évolution: « discrimination,
adaptation des immigrants et adaptation de
la société » (2003 : 181).

7 Les Laurentides sont au  8e rang des 12
régions de destination. La région de Mon-
tréal étant la première destination (79,2%),
suivie de la Montérégie (4,3%), de la Capi-
tale-Nationale (4,2%), de Laval et de l’Es-
trie (2,1% pour chacune), de l’Outaouais
(2,0%), des Laurentides (0,9%), etc. (MRCI,
2004-b : 33).

8 Malheureusement, ces données ne sont pas
accessibles concernant l’immigration récente
dans les Laurentides. À ce titre, étant donné
la diversification de l’immigration depuis les
années 1990, ce portrait devrait être diffé-
rent.

9 Nous estimons qu’entre 1999 et 2003, en-
viron 150 adultes originaires de la Colom-
bie se sont établis.

10 Ce ne sont pas toutes les régions du Qué-
bec qui peuvent recevoir des réfugiés publics.
Des organismes de services doivent exister
dans la ville d’accueil, à savoir : francisation,
aide à l’installation et à l’intégration à la
communauté, support à la recherche d’em-
ploi. Il convient d’ajouter qu’une fois sur le
territoire, ces réfugiés ont le droit de chan-
ger de lieu de résidence. Aussi, dans le plan
d’action 2004-2007, il est recommandé de
réviser régulièrement quelles seront ces vil-
les d’installation (2004-c : 44).

11 Notons plusieurs communications sur cette
thématique lors de la 7e conférence natio-
nale de Metropolis (2004) et lors du 71e con-
grès de l’ACFAS (2003) ainsi que la création
d’un observatoire pan-canadien ce prin-

temps : Vatz-Laaroussi (2004) .

12 L’échantillon n’est pas nécessairement re-
présentatif de l’ensemble de la population
originaire de la Colombie et habitant le ter-
ritoire des Laurentides. Néanmoins, en ce qui
concerne les réfugiés publics faisant partie
de la population active, si les Laurentides
(en l’occurrence St-Jérôme) a été leur pre-
mier lieu d’établissement, ils sont dans la très
grande majorité rencontrés (dans le cadre de
l’entente sur la régionalisation de l’immigra-
tion). Pour les personnes immigrantes éta-
blies comme « indépendants » ou sous la
catégorie « famille » ou dans le cas de réfu-
giés choisissant de s’établir dans les Lauren-
tides comme 2e lieu de résidence, nous ne
pouvons évaluer combien n’ont pas été re-
joints.

13 Les données tirées du recensement mon-
trent que la proportion de femmes colom-
biennes est plus importante : 2585 femmes
(59,0%) pour 1800 hommes (41,1%)
(MRCI, 2004-a : 39). Nos données reflètent
cette réalité.

14 Pour la balance : 3 ont été admis sous les
catégories « famille », 3 comme « indépen-
dant », 1 est citoyen, 1 est réfugié accepté
mais attend toujours sa résidence, et pour 1
cas l’information n’est pas disponible (cette
personne est néanmoins résidente perma-
nente).

15 Dans un article sur l’immigration de pro-
fessionnels asiatiques aux États-Unis,
Kanjanapan (1995) a questionné les présup-
posés portant sur les liens entre scolarité-
qualification et catégories d’admission. En
effet, “a substantial proportion of this group
of professionals enter the host country by
using family relationship rather than the
occupational preference category” (1995:
31). Il y a diverses façons d’entrer au pays et
le choix d’immigrer comme indépendant ou
à travers la réunification familiale peut être
le résultat d’une décision stratégique, il n’y
aurait donc pas d’adéquation simple.

16 Les niveaux de scolarité ne reflètent pas
nécessairement les équivalences d’études of-
ficielles délivrées par le MRCI. Ces niveaux
ont été établis à partir de la parole du ré-
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pondant (certains n’avaient pas leur diplôme
en main lors de l’entrevue) et de l’évaluation
des conseillers en emploi du C.I.E. Lauren-
tides.

17 La discrimination que peut exercer le mi-
lieu académique peut également être en lien
avec des contraintes systémiques. Cet aspect
est très peu soulevé dans la littérature. Men-
tionnons par exemple le pré-requis de l’ex-
périence canadienne (ou d’exercer active-
ment dans le milieu) afin d’accéder à certai-
nes formations de mise à niveau en lien avec
leur expertise, ou bien la réticence d’admet-
tre une personne allophone étant donné la
maîtrise imparfaite du français. Subir un re-
fus du milieu académique est d’autant plus
déstabilisant pour une personne immigrante
que cette option est envisagée souvent en
dernier recours, suite à des recherches d’em-
ploi infructueuses… Cette fermeture amène
le plan de carrière dans un cul-de-sac ou re-
tarde démesurément le retour en emploi.

18 Le facteur de la mobilité (posséder une
voiture) a très peu été étudié. Soulevons les
analyses de Sloane, 2002; Battu et Sloane,
2002. De fait, une pré-analyse des place-
ments compilés à travers le C.I.E. Laurenti-
des fait ressortir que le fait de posséder une
voiture joue un rôle important.

19 Certains cours universitaires sont offerts
à St-Jérôme mais ceux-ci demeurent limités
(environ 5 cours par année, particulièrement
en sciences humaines). Également, l’alterna-
tive des cours offerts à distance est une op-
tion qui a été retenue pour plusieurs, mais
dont le désavantage est l’impossibilité de
créer un réseau de contacts et de renforcer le
français oral.

20 Nous entendons par accès restreint : une
profession qui n’est pas réglementée, mais
dont l’exercice requiert des connaissances
spécifiques liées aux lois et règlements ou
requiert par l’employeur un diplôme parti-
culier, par exemple : administrateur d’entre-
prise, psycho-éducateur, secrétaire juridique,
technicien en transformation alimentaire,
agent de sécurité, etc.

21 Tous les noms sont des pseudonymes.
Aussi, les professions exactes, pré- et post-
migratoires ne sont pas mentionnées et
peuvent être changées par une profession
de même type afin de préserver l’anonymat
des répondants.

22 À cet effet, même sur le site du MRCI
(2002-c), nous retrouvions des
recommandations allant en ce sens. Il serait
intéressant d’analyser plus en profondeur
cette tendance à inciter les personnes
immigrantes à trouver un emploi transitoire,
par exemple sur le modèle de l’ « American
Way of Life»... Voir à ce sujet l’article de
Shih (2002) sur la perception des
employeurs  qui valorisent cet aspect.  En
fait, il n’y a pas de liens clairs entre
l’acceptation d’un emploi transitoire et la
mobilité professionnelle ascendante.
L’impact du premier emploi peut avoir des
effets tant négatifs que positifs.

23 Cette dimension devra être approfondie,
en effet, il semble y avoir des différences en-
tre les « cohortes » de personnes originaires
de la Colombie. L’expérience de ceux instal-
lés initialement a pu servir de modèle pour
ceux arrivés plus tard. Aussi, « un pont s’est
créé entre la Colombie et le Québec » (Ma-
ria, arrivée en 2000, profession libérale),
maintenant la Colombie connaît le Québec,
l’information circule… Les futurs migrants
(réfugiés ou non) peuvent donc se préparer
matériellement et psychologiquement à leur
arrivée. De fait, la possibilité de retourner
aux études semble être plus présente à l’es-
prit de ceux arrivés après 2002.
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